
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
MINISTERE DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME 

FONDS DE GARANTIE ET DE CAUTION MUTUELLE DE LA PROMOTION IMMOBILIERE 

 
Fiche de candidature déposée le : ………………. 

 
FICHE DE CANDIDATURE  

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Xème ASSEMBLEE GENERALE DU 18 DECEMBRE 2011 – «  KIFFAN CLUB » 
 Je soussigné,  

 
(Gérant, DG, PDG) de  la 

société  de promotion 
immobilière :  

 

Nom et prénoms :  

Age :  

Adresse professionnelle :  

Formation de base :  

Adhérent n° :   Date d’adhésion ( * ) :  

 
PRESENTE MA CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DU FONDS DE GARANTIE 
ET DE CAUTION MUTUELLE DE LA PROMOTION IMMOBILIERE 
 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur de l’Assemblée Générale, j’atteste sur 
mon honneur :  

− Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation civile ou pénale et/ou d’une peine infamante 
− Ne pas être dans une situation de faillite, liquidation ou banqueroute 
− N’être touché par aucun des cas d’incompatibilité prévus par le règlement intérieur 

 
Je m’engage, dans le cas où ma candidature est retenue, à :  

− M’acquitter de ma mission avec sérieux, dévouement et abnégation 
− A  faire preuve d’assiduité en matière de participation aux réunions du Conseil 
− Garder le secret relativement aux débats et décisions qui y seront prises 

 
Cachet et signature du candidat 

                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
La date limite de dépôt des candidatures est arrêté e  au 13 décembre 2011 
( * ) : Peuvent être candidats au conseil d’administration les adhérents  qui répondent aux conditions 
d’éligibilité suivantes : 

1. Etre adhérent depuis plus de trois années  Cf. article 51 du règlement intérieur 
2. Etre à jour dans le paiement des cotisations  annuelles au 08 décembre 2011 


